
BONJOUR CHERS PARENTS  
 
Comme plusieurs le savent, à tous les 
mois, vous recevrez un calendrier tel 
que celui-ci pour vous informer des 
événements et dates importantes à 
retenir.  J’y écris, à l’endos, de petits 
messages et/ou de l’information 
pertinente.  Merci de bien vouloir lire 
attentivement ces envois intitulés 
« l’Entre-nous ».  
 
Il est très important de regarder le contenu de 
l’agenda avec votre enfant. En plus des devoirs 
et des leçons, il contient le code de vie de 
l’école. Au cours de la semaine vous recevrez 
le passeport de l’élève.  Je vous demande de le 
lire en compagnie de votre enfant, de le signer 
et de le retourner à son titulaire.    L’agenda est 
l’outil de communication par excellence.  
Plusieurs enseignants s’en servent pour faire un 
compte-rendu de la journée, faire le suivi des 
devoirs ou encore pour vous écrire des petits 
mots favorisant une bonne communication 
maison-école.   
 
Quelques petits rappels… S.V.P.  
- Respectez la signalisation et ne stationnez 
jamais dans les deux stationnements du 
personnel. 
 
- Vous pouvez faire descendre votre enfant 
de la voiture en arrêtant le long de la rue 
Hertel ou de l’autre côté soit la rue De 
Gentilly. 
 
- Soulignez l’absence de votre enfant en 
laissant un message sur le répondeur de 
l’école (450) 461-5905 #5 et celui du service 
de garde s’il y a lieu (faites le poste #6) 
 
- Ne pas circuler dans l’école ou sur la cour de 
l’école.  Toujours vous présenter au 
secrétariat. 
 
 
LA PRISE DES PHOTOS SCOLAIRES SERA 
LES 3 ET 4  SEPTEMBRE. 
Mercredi 3 septembre AM : 301-103-101-
203-202-401 – PM :  402-502 
 
Jeudi 4 septembre AM : 102-560-601-602-
201-340-912 – PM : 302-501 
 
 
La date limite pour remettre une demande 
de transport en place disponible est le  
vendredi 18 septembre.  Les formulaires se 
trouvent au secrétariat vous devez en faire 
la demande à Danielle (la secrétaire) ou 
venir le chercher. Veuillez noter que ce 
n’est pas premier arrivé premier servi, 
les places seront octroyées (si place il y a) 
le ou vers le 15 octobre par la Commission 
scolaire des Patriotes. 
 
Les rencontres de parents avec les 
enseignants sont les 15 et 16 septembre 
prochains. La date de l’assemblée 
générale des parents (où nous vous 

parlons de l’école en général, du rôle du 
conseil d’établissement et élisons des 
membres) est le 16 septembre prochain. 
Nous vous y attendons en grand nombre! 
 
Rappel de procédure à suivre en cas de prise de 
médication nécessaire durant la journée : 
L’école ne peut administrer un médicament à 
un enfant sans votre autorisation écrite.  Un 
formulaire approprié se trouve au secrétariat 
Faites-en la demande. Vous devez envoyer la 
médication à prendre par votre enfant au 
secrétariat avec la prescription fournie par le 
pharmacien. Il est important que votre enfant ne 
garde pas de médication sur lui, dans son sac 
d’école ou boîte à lunch.   
 
Nous vous rappelons que les collations 
permises sont les fruits, les légumes ou les 
produits laitiers. 
 
Concernant la pédiculose (poux) pour 
éviter toute propagation, il est important 
d’aviser l’école afin de contenir la 
contagion.  Votre appel restera anonyme. 
 
Je vous invite à bien consulter l’agenda de 
votre enfant particulièrement l’horaire de 
l’école. 
 
L’accès à la cour d’école est possible à 
partir de 8h05 le matin et à 13h (au 
retour du diner) pour les élèves qui ne 
fréquentent pas le service de garde. 
 
Encore une fois cette année, l’équipe De 
Salaberry se fera un honneur 
d’accompagner votre enfant et de le guider 
vers sa réussite personnelle à l’intérieur 
du cheminement scolaire d’une année. Je 
vous souhaite, chers(ères) élèves une 
année scolaire remplie de fierté et 
d’accomplissement. Pour vous chers 
parents, s’il y avait des questions 
n’hésitez pas à communiquer avec 
l’enseignant(e)  de votre enfant ou avec 
moi-même au besoin. 
 
Monsieur Éric, directeur 
(Veuillez noter que le prochain communiqué Entre-
Nous vous parviendra par courrier électronique. Si 
votre adresse courriel n’est plus la même, veuillez 
apporter les correctifs sur la fiche d’urgence-santé 
de votre enfant) 


